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Ce type de chansons servait essentiellement à 
glorifier nos soldats et à redonner espoir. La 
Loi des mesures de guerre aurait censuré et 

probablement réprimé quiconque aurait enregistré 
un disque contestant l’effort de guerre ou qui aurait 
été de nature à démoraliser les troupes. Il n’est donc 
pas étonnant qu’on ne retrouve aucune note discor-
dante dans les chansons enregistrées sur disque à 
cette époque. 

Dans son édition du 18 mai 1918, le magazine  
artistique Le Passe-Temps présente (page 2) une 
liste de chansons dont il a publié la partition entre 
1914 et 1918.

Il y a peu d’enregistrements de chansons de guerre 
au Québec durant la période 1914-1918, parce que 
seules les compagnies Columbia et Victor/Berliner 
étaient présentes sur le marché francophone d’ici. Il 
est évident que l’appui à la France domine. Il n’y est 
presque pas question de la Grande-Bretagne dont le 
Canada est Dominion.

On trouve sur l’étiquette Columbia une dizaine 
d’enregistrements par des artistes comme Damase 
DuBuisson – Le rêve de Bibi, Bibi s’en va-t’en guerre, 
Nos deux patries –, Hector Pelletin – Mon petit  
sergent –, Jean-Baptiste Mallet – Le poilu en congé –, 
Arthur Lapierre – C’est encore la France –, Jean-Marie 
Magnan – Le drapeau de Carillon – et Elzéar Hamel.  
La compagnie Victor/Berliner a produit quelques 
disques de Joseph Saucier – Dieu sauve la France, 
Vive la France – et d’Alfred Normandin.
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